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DÉCISION SUR SANCTION 
 
 

ORDONNANCE DE NON-PUBLICATION, DE NON-DIFFUSION ET DE 
NON-ACCESSIBILITÉ DU NOM DES CLIENTS ET DE TOUTE INFORMATION OU 
RENSEIGNEMENTS PERMETTANT DE LES IDENTIFIER ET MENTIONNÉS DANS 
LA PLAINTE OU LES DOCUMENTS PRODUITS À SON SOUTIEN, AINSI QUE DE 

ENTREPRISES ET PLUS PARTICULIÈREMENT LES PIÈCES PS-1 À PS-15, PS-17, 
PS-19, PS-21, PS-22, PS-24 ET I-29 À I-39, LE TOUT CONFORMÉMENT À 

 95 DE LA LOI SUR LE COURTAGE IMMOBILIER 
 
 

[1] Les 28 et 29 octobre 2024,  se réunissait pour 
procéde sur sanction ; 
 
[2] La syndique adjointe était alors représentée par Me Lise Gagnon et, de son côté, 

représenté par Me Mary-Louise Chabot, laquelle était assistée de Mme Amélie 
Boutin-Michaud, stagiaire en droit ; 
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I. La décision sur culpabilité 
 
[3] Le 15 1 : 
 

   
(chefs 3, 4, 6, 7 et 8) ; 

 
 2) ; 

  5). 

[4] Suite à ce verdict de culpabilité, le Comité a 
; 

[5] Les parties ont alors présenté
testimoniales pour appuyer leurs suggestions de sanction ; 

II. Preuve sur sanction 
 
A) Par la syndique adjointe 

 
[6] La partie plaignante a déposé de consentement les pièces PS-1 à PS-36 ; 
 
[7] 
suivants :  

 
 2 ; 

 
; 

[8] 
présente plainte ; 

 
[9] Cela étant établi, la preuve de la partie plaignante est déclarée close, sous réserve du 
contre- ; 
 

B)  
 
[10] De son côté, 

moment de leurs achats ; 
 

1  OACIQ c. Michaud ; 2024 CanLlI 73349 (QC OACIQ) ; 
2  PS-30 à PS-32 ; 
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[11] Brièvement résumé, ce 
chefs 3, 4, 6, 7 et 8 avaient été acquis à des prix qui se rapprochaient sensiblement de leur 
valeur marchande au moment des transactions ; 

 
[12]  contredite puisque la 

Mme Plante ; 
 

[13] Le Comité a par ailleurs bénéficié du témoignage de Mme France Guérette, la 
 ans ; 

 
[14] 

 2 (chef 4), a empoché un profit de 10 573 $ représentant sa part (50 %) de 
 2 3 ; 

 
[15] Quant aux autres immeubles, ceux-ci ont été exploités à perte4 

 5, lequel a dégagé un léger profit de 3 501  2023 ; 
 

[16] La belle- é en faveur de 
; 

 
[17] , suite au dépôt des 
accusations disciplinaires et surtout suite à la couverture médiatique5 que celles-ci avaient 
suscitée s diminué ; 

 
[18] 
sur sa famille ; 

 
[19] À toutes fins pratiques ; 

 
[20] centre 
commercial, car il se faisait invectiver par les gens ; 

 
[21] 
semblable et les commentaires sur les réseaux sociaux6 étaient particulièrement 
dénigrants ; 

 
[22] 

 
3  Pièces I-29 à I-30 ; 
4  Pièces I-31 et I-32 ; 
5  Pièces I-40 et I-41 ; 
6  Pièce I-41 ; 
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discipline présidé par Me Fabien7 ; 

 
[23] ; 

 
[24]  : 
 

 Il regrette amèrement la situation et il a pris conscience de ses obligations 
 

 La couverture médiatique lui a causé énormément de tort, à un point tel 

 

  

 Il croyait sincèrement agir dans les limites de la loi et des règlements et 

 

 573  2 
(chef 

 $8  

  3 (chef 6) il précise que celui-ci a été acheté pour 

modique9  

  4 (chef 7), celui-ci fut acquis en copropriété avec 

 

 Il insiste également pour mentionner que suite au dépôt des accusations 
disciplinaires et de la décision sur culpabilité de même que de la couverture 
médiatique découlant de celle-ci, que ses inscriptions10 et ses transactions11 

 

 Cette situation a évidemment entrainé une chute drastique de ses 
rétributions12  

 

 

 
7  OACIQ c. Michaud, 2024 CanLII 79925 (QC OACIQ) ; 
8  Pièce I-  
9  Pièce PS-17, (600  
10  Pièce I-  
11  Pièces I-35 à I-  
12  Pièces PS-10 à PS-  
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 Bref, sa réputation est à néant et il ne voit pas le jour où celle-ci pourrait 
 

 
il a suivi plusieurs formations13 pour améliorer ses connaissances 

 

[25] 
 

 
III. Argumentation 

 
A) Par la syndique adjointe 

 
[26] 
les sanctions suivantes :  
 

Chef 2   
 
Chef 3 : une suspension de 90   
 
Chef 4 : une suspension de 90   
 
Chef 5   
 
Chef 6 : une suspension de 90   
 
Chef 7 : une suspension de 90   
 
Chef 8 : une suspension de 90 jours et une  $. 

 
[27] Elle plaide aussi que les suspensions devront être purgées de façon consécutive, vu 

 
 
[28]  jours et les amendes totalisent 

  
 

[29] Par contre, dans le respect de la globalité des sanctions, Me Gagnon propose que les 
périodes de suspension soient réduites à une période totale de 12 mois et que les amendes 

  
 

[30] 
Pigeon c. Daigneault14, soit : 

 

 
13  Pièce PS-  
14  2003 CanLII  
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 Le droit de gagner sa vie. 

[31] De façon générale, elle identifie les circonstances atténuantes suivantes : 
 

  

  

[32] Pour les facteurs aggravants, elle indique les suivants : 
 

 s  

 Il a reçu plusieurs avertissements administratifs15 
16. 

[33] Concernant le chef  $, elle considère 
l

 
 
[34] Elle 
matières, soit : 

 
 ACAIQ c. Fiasché  

 OACIQ c. Lamarre-Brunet, 2021 CanLII 27557 (QC OACIQ). 

[35] Pour les chefs 
aggravants suivants : 

  

  

  

  

  

 
15  Pièces PS-30 à PS-  
16  Pièces PS-34 à PS-  
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municipale17 et de la valeur des baux18. 

[36] 
 

 
[37] À cet égard, elle réfère le Comité à certains précédents dont les plus pertinents sont 
les suivants : 
 

 OACIQ c. Le Pailleur, 2023 CanLII  

 OACIQ c. Joyal, 2024 CanLII  

 OACIQ c. Tardif, 2023 CanLII 58433 (QC  

[38] a la capacité de payer une forte amende19 ; 
 

[39] Concernant le chef 
 $ en se fondant sur les 

 
 

 OACIQ c. Nouri, 2023 CanLII  

 OACIQ c. Barchichat, 2022 CanLII  

[40] Elle conclut en insistant sur la gravité objective élevée des infractions de conflit 
 

 
B)  

 
[41] 
suivantes : 

 
Chef 2   
 
Chef 3   
 

 
17  Pièces PS-16, PS-18, PS-20, PS-23 et PS-  
18  Pièces PS-17, PS-19, PS-21, PS-22 et PS-  
19  Pièces PS-1 à PS-  
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Chef 4 : une suspension de 30   
 

Chef 5   
 
Chef 6 : une suspension de 30   
 
Chef 7 : une suspension de 30   
 
Chef 8 : une suspension de 30  $. 

 
[42] 
façon concurrente, mais en cas de suspension consécutive elle suggère que celles-ci soient 
limitées à une période de 60 jours ; 
 
[43] De façon plus particulière, la défense plaide que la sanction ne doit pas être punitive20 
et que celle-ci ne doit pas excéder ce qui est nécessaire pour assurer la protection du public ; 

 
[44] 

 la norme 
déontologique ; 

 
[45] 
la prise de conscience de son erreur ; 

 
[46] 
contrairement aux affaires Le Pailleur21 ou Joyal22 ou les autres décisions citées par la 
poursuite, telles que Powers23 ou Sproule24 ; 

 
[47] À son avis, les immeubles ont été achetés à leur juste valeur marchande. De plus, 
aucune commission ne fut chargée au vendeur ; 

 
[48] Cour du Québec a même conclu que la 

25 ; 
 

[49] Quant aux autres immeubles (chefs 4, 6, 7 et 8) ils ont été achetés à leur juste valeur 
marchande26 ; 
 
 

 
20  Serra c. Médecins, 2021 QCTP 1 (CanLII) par. 111 à 113 ; 
21  OACIQ c. Le Pailleur, 2023 CanLII 104865 (QC OACIQ) ; 
22  OACIQ c. Joyal, 2024 CanLII 7108 (QC OACIQ) ; 
23  C.S.F. c. Powers, 2021 QCCDCSF 32 (CanLII) ; 
24  Avocats c. Sproule, 2017 QCTP 3 (CanLII) ; 
25  Pineau c. Michaud, 2024 QCCQ 711 (CanLII) ; 
26  Pièces I-22 à I-26 ; 
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[50] 
10 000 27 ; 
 
[51] . il est actuellement exploité à perte28 ; 

 
[52] Concernant les facteurs atténuants dont devrait 
sur les suivants :  
 

 Son plaidoyer de culpabilité enregistré dès la première occasion ; 

 ; 

 ; 

 Son expérience au moment des infractions, soit à peine 5 ans, celui-ci 
ayant débuter sa carrière en 2015 ; 

 La médiatisation de son dossier.  

[53] 
client devraient être purgées de façon concurrente, 

;  
 
[54] À cet égard, elle cite plusieurs décisions dans lesquelles le Comité a imposé des 
périodes de suspensions concurrentes même en présence de plusieurs infractions, soit : 

 
 Deschamps c. Jean-Baptiste, 2019 CanLII  

 OACIQ c. Dauphinais-Fortin, 2024 CanLII  

 OACIQ c. Raffa, 2021 CanLII 117812 (QC OACIQ). 

[55] 
-ci soient limitées à une période 

totale de 60 jours ; 
 
[56] 

000 $ par chef est suffisante pour protéger le public et éviter la 
répétition de tels gestes ; 

 
[57] 
soient à la charge du bureau du syndic, vu que son client avait déjà plaidé coupable et que 

, malgré tout, a insisté pour faire une preuve exhaustive ; 

 
27  Pièces I-29 et I-30 ; 
28  Pièce I-33 ; 
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IV. Analyse et décision 

 
4.1. Principes généraux 
 

[58] Dans un premier temps, il y a lieu de rappeler que chaque cas est un cas 
29 ; 

 
[59] 
responsabilité du contrevenant30 ; 

 
[60] Enfin, la sanction doit être 
de la situation personnelle de ce dernier31 ; 

 
[61] De plus, on se doit de considérer les conséquences indirectes sur lui et sa famille32 

33 ; 
 

[62] Finalement, la dissuasion générale ne peut servir à imposer une peine totalement 
disproportionnée 

34 ; 
 

[63] Enfin, les comités de disciplines ne sont pas liés par les précédents établis 
formations35 

36 ; 
 

4.2.  
 
[64] Tel que le soulignait la C Pigeon c. Daigneault37, la sanction 

38 suivants :  
 

 La protection du public ; 

 La dissuasion du professionnel de récidiver ;  

 ; 

 
29  Pigeon c. Daigneault, 2003 CanLII 32934 (QC CA) par. 37 ; 
30  Courchesne c. Castiglia, 2009 QCCA 2303 (CanLII) par. 83 ; 
31  R c. Pham, 2013 CSC 15 (CanLII) par. 8 à 12 ; 
32  Ibid, par. 11 et 12 ; 
33  Ibid, par. 12 ; 
34  R. c. Hills, 2023 CSC 2 (CanLII) par. 139 ; 
35  Drolet-Savoie c. Avocats, 2004 QCTP 19 (CanLII) ; 
36  Laurion c. Médecins, 2015 QCTP 59 (CanLII) ; 
37  2003 CanLII 32934 (QC CA) ; 
38  Ibid, par. 37 et ss.; 
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 Le droit du professionnel de gagner sa vie. 

[65] Le facteur le plus important étant celui de la protection du public39 ; 
 
[66] Cependant, la sanction ne doit pas être punitive et il faut trouver un juste équilibre entre 

Serra40 ; 
 

[116]   Les objectifs de la sanction disciplinaire sont énoncés au paragraphe 
 Pigeon c. Daigneault[33], soit « au premier chef la protection du 

public, puis la dissuasion du professionnel de récidiver, l'exemplarité à 
l'égard des autres membres de la profession qui pourraient être tentés de 
poser des gestes semblables et enfin, le droit par le professionnel visé 
d'exercer sa profession »[34] 

les 
conseils de discipline doivent trouver un juste équilibre entre tous ces 

cas particulier, mais pas au détriment des autres objectifs. 

[117]   Par exemple
compte de la situation particulière du professionnel et non in abstracto. 

particulier représente un risque de préjudice pour le public et non le faire 
 

[118]   
discipline doit notamment analyser la situation du professionnel au moment 
de la sanction 
suffisamment dissuadé de répéter son comportement, donc considérer 

-même. 

[119]   
la valeur toute 

relative de cette notion[35]. 

[120]   

instances disciplinaires. Si le professionnel ne représente pas ou plus un 
-

périodes de radiation temporaire, ce qui a comme effet de priver le 
professionnel de revenus

 Pigeon c. Daigneault[36] cible la réhabilitation, facteur inhérent à toute 
mesure punitive, et impose aux conseils de discipline de considérer 

 

[121]   En définitive, un conseil de discipline qui ne considère pas à sa juste 
valeur  risque 

 
39  Mailloux c. Deschênes, 2015 QCCA 1619 (CanLII) par. 145 ; 
40  Serra c. Médecins, 2021 QCTP 1 (CanLII) ; 
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manifestement non indiquée. 
(Nos soulignements) 

 

4.3.  
 

[67] s dans le 
cadre de cinq transactions différentes ;  
 
[68] La syndique adjointe demande au Comité de 
suspension consécutives de 90 jours et des amendes de 25 000 
pour un total de 450 jours de suspension et une somme de 125 000 $ ; 

 
[69] Par contre, en vertu du principe de la globalité de la sanction, la poursuite suggère une 
suspension totale de 12 mois et une amende globale de 50 000 $ pour les chefs 3, 4, 6, 7 
et 8 ;  

 
[70] De leur  :  
 

Chef 3   
 
Chef 4 : une suspension de 30   
 
Chef 6 : une suspension de 30   
 
Chef 7 : une suspension de 30   
 
Chef 8 : une suspension de 30  $. 

 
[71] 
de façon concurrente, cependant, en cas de suspension consécutive, il propose une période 
de suspension globale de 60 jours ; 
 
[72] 

suspension et le montant des amendes ; 
 

A)  
 
[73] 
soulignait la C Ouimet c. Falet41 : 
 

[25]     
infractions et le fait que celles-ci portent atteinte à la protection du public, le 

 
41  Ouimet c. Falet, 2023 QCCA 1085 (CanLII) ; 
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Comité détermine 
importante 
de poser de tels gestes. 

(Nos soulignements) 
 

[74] Par Gardner c. Lavoie42, le juge Ruel expose les motifs lui 
 : 

 

[82]    La protection du client et des personnes vulnérables est le fil 
conducteur des règles déontologiques applicables aux agents et 
courtiers immobiliers. En effet, les agents et courtiers immobiliers peuvent 

maladie, ou encore des personnes éprouvées à la su
 

 

[86]     Face à son client, le courtier immobilier a notamment des obligations 

de promotion de ses intérêts. [49] Il doit éviter de se placer en situation de 
  prévoit 

en effet que : 

5. Le membre doit éviter de se placer 
le cas échéant, il doit le dénoncer aux intéressés. [50]  

[87]    
professionnel dans une optique de protection du public. Généralement, 

professionnel qui favorise 

ses clients. Ces éléments ont été reconnus par les comités de disciplines de 
 [51] 

[88]     : 

Les professionnels doivent faire preuve d'objectivité et d'indépendance 
dans l'exercice de leurs activités professionnelles. Les membres de 
certaines professions encore plus que les autres ont une obligation très 
stricte de ne pas se placer en situation de conflit d'intérêts ou même 
d'apparence de conflit d'intérêts.  Ils doivent placer les intérêts de 
leurs clients au-dessus de leurs propres intérêts dans les actes qu'ils 
posent et dans les conseils qu'ils fournissent à titre professionnel.[52] . 

[89]    Ces commentaires sont directement applicables aux courtiers 
immobiliers qui sont spécifiquement visés par une obligation de 

. 

 
42  2015 QCCS 1484 ; 
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[90]    
potentiellement conflictuels dans le cadre de transactions immobilières, il est 
impératif de reconnaître une obligation rigoureuse de prévention des 

. Ils doivent 

services. 

[91]     
. [53] éviter de se placer 

en situation de conflit 

[54] ou 
autrement exécuter adéquatement ses obligations déontologiques face à 

 

[92]     Le terme « éviter ou le courtier immobilier doit 
activement prendre des mesures pour ne pas se retrouver en situation 
de conflit . 

 

[98]    

personnelles de son client : ses raisons pour vendre, sa stratégie de vente, 
son prix de vente plancher, le délai dans lequel il souhaite vendre. 

[99]     En agissant à la fois comme courtier et comme acheteur dans le 
même dossier, le courtier ne peut conseiller objectivement son client. Il se 
place clairement en situation où il pourrait favoriser ses propres 

et stratégique du client. 

[100]     Le fait que Gravel divulgue son statut de courtier immobilier à 

 était de se retirer de son contrat de courtier 

 : 

(Nos soulignements) 
 

[75] Il y a lieu 
appeler43 qui fut rejetée notamment pour le motif suivant : 
 

[15]     Loin de permettre de conclure que le juge a imposé au requérant des 
obligations et des devoirs déontologiques inappropriés, ces commentaires 

prévues spécifiquement pour les agents et courtiers immobiliers afin 

 
43  Gravel c. Gardner, 2015 QCCA 850 (CanLII) ;  
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 : 
assurer la protection du public. 

(Nos soulignements) 
 

[76] Cela étant établi, il convient de se référer à la décision Le Pailleur44 dans laquelle le 
vice-président, Me Daniel M. Fabien conclut comme suit : 
 

[125] 
est particulièrement grave

personnes vulnérables et elles ont subi un préjudice financier important. 

 

[128] 
un message clair de réprobation et de dissuasion générale 

doit être envoyé à ceux qui seraient tentés de commettre des 
infractions semblables. 

 

[131] 

comprendre quelles sont les règles de sa profession[42]. Il en va de même 
pour tous les courtiers immobiliers qui seraient tentés de commettre des 
infractions semblables. 

(Nos soulignements) 
 

[77] 

; 
 
[78] 

; 
 

B) Le caractère répétitif des infractions  
 
[79] Un autre élément qui distingue le présent dossier des autres décisions telles que Le 
Pailleur45 ou Joyal46 ou Tardif47 

-même48 soit en facilitant un achat pour son fils et 
sa bru49 ; 
 
[80] Dans les autres décisions précitées, le courtier immobilier se voyait reprocher une 
seule transaction ; 

 
44  OACIQ c. Le Pailleur, 2023 CanLII 104865 (QC OACIQ) ;  
45  OACIQ c. Le Pailleur, 2023 CanLII 104865 (QC OACIQ) ;  
46  OACIQ c. Joyal, 2024 CanLII 7108 (QC OACIQ) ;  
47  OACIQ c. Tardif, 2023 CanLII 104865 (QC OACIQ) ;  
48  Chefs 4, 6, 7 et 8 ;  
49  Chef 3 ; 
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[81] 

 octobre 2020 au 4 février 2022 soit une 
période 15 mois et demi ;  

 
[82] 
atténuantes, le Comité se doit de retenir comme facteur aggravant le caractère répétitif des 
infractions50 sur une période somme toute assez courte, soit de 15 mois et demi ; 
 
[83]  Pigeon c. Daigneault51, le Comité de discipline doit considérer, 
parmi les facteurs objectifs si le geste posé constitue un acte isolé ou un geste répétitif »52 
; 

 
[84] Cela dit, la sanction imposée devra refléter cette situation particulière ; 
 

C) Les bénéfices financiers 
 

[85] immeuble litigieux constitue un 
facteur aggravant ; 
 
[86] Le Pailleur53 avait tiré un bénéfice de 545 000 $ de la 
transaction ; 
 
[87] Dans le dossier Joyal54 000 $ ; 
 
[88] démontré que celui-ci à tirer des 
bénéfices des transactions litigieuses puisque ces propriétés 

000 $ et elles furent 
acquises à des prix qui correspondaient sensiblement à leur valeur marchande ; 

 
[89] tenté de plaider que le bénéfice résultant 
de ces transactions se reflètera au cours des prochaines années par la plus-value que 
pourraien
région ; 

 
[90] Le caractère hautement spéculatif de ce bénéfice potentiel ne permet pas au Comité 

cette hypothèse comptable ; 
 
 

 
50  Chanchiang Chen c. Médecins, 2024 QCTP 14 (CanLII) par.102 ; 
51  Op. cit. note no.29 ; 
52  Ibid, par. 39 ; 
53  Op. cite note no. 44 ; 
54  Op. cite note no. 46 ; 
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[91] 

; 
 

[92] -ci ne peut être 
; 

 
[93] 

; 
 

[94] Pour le chef 4 (I (10 573 
plus élevée ; 
 

D) Suspensions concurrentes ou consécutives 
 

[95] 

doit bénéficier du principe de la globalité des sanctions ; 
 
[96] Tan c. Lebel55, lorsque deux infractions sont intimement reliées et/ou 
découlent du même incident, les périodes de suspension doivent être purgées de façon 
concurrente56 ; 

 
[97] 

57 ; 
 
[98] une sanction consécutive, il a 
de motiver son choix58 ; 

 
[99] Cela dit, il se doit aussi de respecter le principe de la globalité des sanctions59 ; 

 
[100] Laguerre c. R. 60  dans 
les termes suivants : 

 

[43]    

purgées de façon consécutive, il doit ensuite vérifier si la sentence qui en 
résulte enfreint les règles de la totalité et de la proportionnalité[24]. Si le 
juge conclut de son analyse que la peine est excessive ou disproportionnée 
par rapport à la gravité des crimes commis et au degré de responsabilité 

 
55  2010 QCCA 667 (CanLII); 
56  Ibid, par. 26 et 29 ;  
57  Duguay c. Dentistes, 2019 QCTP 31 (CanLII); 
58  Ibid, par. 202 ;  
59  Ibid, par. 203 ;  
60  2021 QCCA 1537 (CanLII);  
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possibles[25]. De tels ajustements, le cas échéant, peuvent notamment 
 a posteriori 

peines sur certains chefs[26], ou encore de la révision des peines imposées 
consécutivement a priori, pour plutôt les imposer de façon concurrente[27]. 

 

[47]     R. c. M. (C.A.)[30], 
que le 
consécutives sous la forme plus particulière du principe de totalité[31]. 

[48]    
passage fréquemment cité de son opinion pour la Cour dans R. c. 
Bélanger[32], 
pas en une sentence injuste et disproportionnée par rapport à la 
culpabilité générale du délinquant[33], exercice qui implique 

et le degré 
de culpabilité morale du délinquant. La jurisprudence et la doctrine 
mentionnent aussi que le dernier regard (« last look »[34]) que permet 

réhabilitation du délinquant considérant son dossier et sa situation 
personnelle[35]. 

(Nos soulignements) 

 
[101] C Azevedo c. R.61, déclarait : 
 

[16]    Le principe de la totalité exige du juge qui impose des peines pour 
plusieurs accusations 
dépasse pas la culpabilité globale du délinquant
obligation est bien exprimé dans la doctrine : « Dans la poursuite de cet 
objectif, le juge peut être obligé de diminuer sensiblement les peines 

 »[18]. Cette 
réduction de la peine peut poser certaines difficultés relativement à la 

exemple : 

Pour contourner ces difficultés, , dans Desjardins c. 
R., 

circonstances, en fonction des objectifs recherchés et des 
principes généraux de la peine. Une fois la peine fixée pour chaque chef 

utives. 
uniquement après avoir déterminé la peine juste et appropriée pour chaque 

.[19] 
(Nos soulignements) 

 
[102] 

 
61  2021 QCCA 1537 (CanLII);  
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Comité examinera la possibilité de réduire ces sanctions suivant le principe de globalité ; 
 

E) Le plaidoyer de culpabilité 
 

[103] Le Comité 
appropriée, du plaidoyer de culpabilité; 
 
[104] À cet égard, il convient de rappeler les enseignements du Tribunal des professions 

Boudreau62 : 
 

[25]     Cela dit, d'autres reproches formulés méritent plus d'attention. Selon 
l'appelant, le Conseil a ignoré les conséquences atténuantes pouvant 
découler du plaidoyer de culpabilité, surtout lorsqu'il est enregistré, 
comme ici, à la première occasion[9]. En reconnaissant sa culpabilité, 
l'appelant admet avoir commis des actes répréhensibles qui constituent une 
faute déontologique[10]. Ce faisant, l'appelant a permis d'éviter l'instruction de 
la plainte disciplinaire, imposant notamment à son ex-cliente les embûches 
d'un témoignage. L'appelant a raison de reprocher au Conseil d'avoir 
occulté ce facteur atténuant. 

(Nos soulignements) 
 

[105] De la même façon, la C Perron c. R.63 arrivait à la conclusion 
suivante :  
 

[10]    De manière générale, deux facteurs expliquent la valeur 
 : (1) il est la 

 il contribue à une saine administration de la justice[7]. 
Dans leur ouvrage La peine, les auteurs Hugues Parent et Julie Desrosiers 

culpabilité tardif : 

90.   En ce qui concerne, par ailleurs, les plaidoyers de culpabilité tardifs, 
ceux-ci possèdent généralement un impact beaucoup plus limité. Ce fait 
est encore plus visible lorsque la preuve est « accablante » et que la 

étant discutables et les débats judiciaires ayant déjà été entrepris, 
 [8] 

(Nos soulignements) 
 
[106] insister sur le fait que ce dernier a plaidé 
coupable dès la première occasion, malgré cela, la poursuite a insisté pour faire une preuve 
exhaustive sur les chefs 2 à 8 de la plainte ; 
 

 
62  Boudreau c. Avocats, 2013 QCTP 23 (CanLII) ;  
63  2015 QCCA 601 (CanLII) ;  
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[107] Enfin, la Cour suprême du Cana

Anthony-Cook64 : 
 

[36]   Les personnes accusées tirent un avantage à plaider coupable en 
recommandation conjointe relative à la peine (voir D. Layton 

et M. Proulx, Ethics and Criminal Law (2e éd. 2015), p. 
plus évident est le fait que le ministère public accepte de recommander une 

 

contestée. Les personnes accusées qui plaident coupables rapidement 
sont en mesure de minimiser le stress et les frais liés aux procès. De 
plus, pour ceux qui éprouvent des remords sincères, un plaidoyer de 
culpabilité offre une occasion de commencer à reconnaître leurs torts. 
Pour de nombreux accusés, il est crucial de favoriser au plus haut point la 
certitude quant au résultat  et une recommandation conjointe, même si elle 

 

 

[39]  
certaine, de recommandations conjointes relatives à la peine offre plusieurs 
avantages potentiels. 
culpabilité qui accompagne un plaidoyer de culpabilité rend le 
règlement souhaitable (rapport du comité Martin, p. 285-286). Il peut y 
avoir des failles dans le dossier du ministère public, comme un témoin 
réticent, un témoin de valeur douteuse ou un élément de preuve 
potentiellement inadmissible  des problèmes pouvant mener à un 
acquitt

e dans le cadre 

conjointe. 

témoins
recommandation conjointe relative à la peine, on épargne aux victimes et 
aux témoins [traduction] « » 
(R. c. Edgar, 2010 ONCA 529, 101 O.R. (3d) 161, par. 111). De plus, les 
victimes peuvent trouver du réconfort dans un plaidoyer de culpabilité, étant 
donné que cela «
peut équivaloir à une expression de remords » (ibid.). 

[40]   En plus des nombreux avantages que les recommandations conjointes 
offrent aux participants dans le système de justice pénale, elles jouent un 

 La 

certitude élevé encourage les personnes accusées à enregistrer un 
 

64  R. c. Anthony-Cook, 2016 CSC 43 (CanLII) ;  
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plaidoyer de culpabilité. Et les plaidoyers de culpabilité font économiser 
au système de justice des ressources et un temps précieux qui peuvent 

la mesure où elles font éviter des procès, les recommandations conjointes 
relatives à la peine permettent à notre système de justice de fonctionner plus 

 de fonctionner. Sans 

finalement sous son propre poids. 
(Nos soulignements) 

 
[108] Cela étant établi, le 

; 
 
[109] 
que lors de celle sur sanction, ses regrets et ses remords, par contre, au moment des faits 
reprochés, il était 
et il était de bonne foi ; 
 
[110] 
appropriée ; 
 

F)  
 

[111] 
atténuant dont le Comité doit tenir compte selon la C 65 : 
 

[47]     Premièrement, les facteurs atténuants excèdent de beaucoup ici les 
facteurs aggravants. Les infractions commises sont graves. Toutefois, 
l'absence de volonté de causer préjudice, notée d'ailleurs par le Comité de 
discipline
de récidive font en sorte que la sanction imposée est particulièrement 
sévère dans les circonstances de l'espèce. Elle l'est d'autant plus que ces 
deux infractions sont intimement liées et participent d'une seule et même 
transaction. 

 

[51]      
de 
mauvaise foi 

suspension de 30 jours. 
(Nos soulignements) 

 
65  Morand c. McKenna, 2011 QCCA 1197 (CanLII) ;  
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[112] 
transparence et sans intention malveillante ; 
 
[113] 

; 
 
 

[114] -ci et à plaider coupable 
immédiatement sans même ; 

 
[115] 

; 
 

G)  
 

[116] 
disciplinaire ; 
 
[117] ; 

 
[118] Par contre, il a reçu certains avertissements administratifs66 dont le Comité pourrait 
tenir compte67, par contre ceux-ci sont postérieurs68 aux infractions reprochées ; 

 
[119] Cela étant établi, il convient maintenant de déterminer la sanction appropriée au cas 

; 
 

H) La sanction 
 

[120] 
de 15 000 $ et pour le chef 4 une amende de 25 000 $ et des périodes de suspensions de 
90 jours à être purgées de façon consécutive ; 
 
[121] 
aggravants suivants : 
 

 La gravité objective très élevée des infractions concernant les situations 
;  

 Le caractère répétitif des gestes reprochés, soit cinq infractions 
commises sur une période de temps relativement courte soit 15 mois et 
demi ; 

 
66  PS-30 à PS-32 ;  
67  Morris c. Médecins, 2017 QCTP 44 (CanLII) par. 179 ;  
68  PS-30 (21 novembre 2022), PS-31 (15 mars 2023) et PS-32 (5 avril 2023) ;  
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 La mise en péril de la protection du public ; 

 
profession ; 

 ; 

 La perte de confiance du public envers les membres de la profession ; 

 Le bénéfice de 10 573  

[122] 
circonstances atténuantes suivantes : 
 

 Son plaidoyer de culpabilité offert dès la première occasion ; 

 ; 

 Son repentir et ses remords exprimés à plusieurs reprises devant le 
Comité ; 

 
conscience de ses fautes déontologiques ; 

  
 

[123] 69 et les réactions du public sur les 
réseaux sociaux70 

atténuante permettant de réduire à néant la sévérité des sanctions, vu la gravité objective 
des infractions71 ; 
 
[124] Cela dit, cette médiatisation ajoutée au processus disciplinaire constitue en soi, une 

72 ; 
 

[125] 
Comité pourra ; 
 

I) La globalité de la sanction 
 

[126] 
de 85 000 $ et à des périodes de suspension totales de 450 jours ; 
 

 
69  Pièce i-40 ; 
70  Pièce i-41 ; 
71  Néron c. Médecins, 2015 QCTP 31 (CanLII) par. 45 à 47 ;  
72  Dufour c. Infirmières et infirmiers, 2009 QCTP 54 (CanLII) par. 52 ;  
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[127] À sa face même, une telle sanction est purement punitive et ne tient pas compte du 
principe de la totalité de la peine73 et de la responsabilité morale74 ; 

 
[128] malveillante 

000 $ 
seront amplement suffisantes pour assurer la protection du public et éviter la répétition de 
tels gestes ; 
 
[129] Quant au caractère dissuasif et exemplaire de la sanction, le Comité estime que la 

;  
 

J) Conclusion 
 

[130] 
une suspension totale de 60 jours et une amende globale de 15 000 $ ; 
 

4.4. Les chefs 2 et 5 
 

A) Le chef 2 
 

[131] Immeuble 1 

; 
 
[132] Concernant ce chef, la poursuite suggère une amende de 5 000 $ et, de son côté, la 
défense suggère une amende de 2 000 $ ; 
 
[133] ée dans 

-
plaidé coupable à ce chef dès la première occasion ; 
 
[134] 75

; 
 

[135] 000 $ ; 
 

B) Le chef 5 
 

[136] 
divers documents ; 

 
73  Laguerre c. R., 2021 QCCA 1537 (CanLII) par. 43 ;  
74  R. c. Pham, 2013 CSC 15 (CanLII) par.6 ;  
75  Boudreau c. Avocats, 2013 QCTP 22 (CanLII) par.25 ;  
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[137] 000 $ est suffisante pour 
assurer la protection du public dans ce cas particulier ; 

 
[138] verra imposer une amende de 2 000 $ sur le chef 5a) et 
des réprimandes sur les chefs 5b) et 5c) ; 
 

4.5. Les frais 
 
[139] 
bureau du syndic, compte tenu que cette audition fût beaucoup trop longue alors que, dès 
le début des procédures, celui-ci a plaidé coupable aux chefs 2 à 8 de la plainte ; 
 
[140] 

76 ; 
 

[141] Par ailleurs, le principe général étant que la partie qui succombe doit assumer les 
frais77 ; 

 
[142] culpabilité et sur sanction seront à la charge 

; 
 

 

PAR CES MOTIFS, LE COMITÉ DE DISCIPLINE : 

IMPOSE à les sanctions suivantes : 

Chef 2 : ORDONNE 000 $ ; 

Chef 3 : ORDONNE 000 $ ; 
 
ORDONNE 

ébec, ou à défaut, 
suspendre son permis au moment où il en redeviendra titulaire ; 

Chef 4 : ORDONNE 000 $ ; 
 
ORDONNE 

 
76  Tassé c. Chiropraticiens, 2001 QCTP 74 (CanLII) ;  
77  Murphy c. Chambre de la sécurité financière, 2010 QCCA 1079 (CanLII) par.70 ;  
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suspendre son permis au moment où il en redeviendra titulaire ; 

Chef 5a) : ORDONNE 000 $ ; 

Chef 5b) : IMPOSE une réprimande ; 

Chef 5c) : IMPOSE une réprimande ; 

Chef 6 : ORDONNE 000 $ ; 
 
ORDONNE 
(G4573) pour une 

suspendre son permis au moment où il en redeviendra titulaire ; 

Chef 7 : ORDONNE 000 $ ; 
 
ORDONNE 

ébec, ou à défaut, 
suspendre son permis au moment où il en redeviendra titulaire ; 

Chef 8 : ORDONNE 000 $ ; 
 
ORDONNE 

ébec, ou à défaut, 
suspendre son permis au moment où il en redeviendra titulaire ; 

ORDONNE que les périodes de suspension imposées sur les chefs 3, 4, 6, 7 et 8 soient 
purgées de façon consécutive entre elles ; 

CONSIDÉRANT la globalité de la sanction, RÉDUIT les périodes de suspension à un 
total de 60 jours ; 

CONSIDÉRANT la globalité de la sanction, RÉDUIT le montant total des amendes à la 
somme globale de 19 000 $ ; 

ORDONNE Journal de 
Québec  

moment où il en redeviendra titulaire ;  
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CONDAMNE
.

________________________________
Me Patrick de Niverville, avocat
Président du Comité discipline

_________________________________
M. Christian Goulet, courtier immobilier
Membre du Comité discipline

_________________________________
Mme Marie-Claude Cyr, courtier immobilier
Membre du Comité discipline

Me Lise Gagnon
Procureure de la partie plaignante

Me Mary-Louise Chabot, assistée de Mme Amélie Boutin-Michaud, stagiaire en droit
Procureure de la partie intimée

Dates : 28 et 29 octobre 2024
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